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ARTICLE 7 TER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement ne sont pas favorables à cet article qui n’apporte pas d’amélioration 
par rapport au systèmeactuel de formation des enseignants et s’inscrit au contraire dans une logique 
de démantèlement du service public de l’Education Nationale.


